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Chambre des Représentants. 
SÉANGE DIi 7 MAI if l9. 

Proposition de loi 
concernant !'organisatie,!' du crédit à. la petite bourgeoisie 

commerçante et industrielle. 

DÉVELOPl)~~MENTS __ .. ...,,.~, .•.•.. ~----- 

MHSIKUI\S, 

Le problème du crédit aux classes moyennes n'a cessé, au cours de ces 
vingt dernières années, de préoccuper le législateur Lclgt>, sans qu'une solu 
tion organique el d'ensemble ait pu jusqu'à présent intervenir. A diverses 
reprises, le Partemeut fnt saisi de propositions qui, faisant écho à des vœux 
nombreux et instants, s'efforçaient d'apporter des formules possibles de 
réalisation. 

Dès HI0O, l'honorable M. Théodur avait, à l'occasion de la discussion du 
projet de loi prorogeant la durée de la Bam111e Nationale, déposé un amende 
ment dont l'objet était de demander à celle-ci (< de mettre à la disposition du 
Gouvernement une somme de 20 millions, saus intérêt. pour l'organisation 
et le développement du petit crédit rural et urbain Cf) » , Tout en rendant 
hommage aux intentions qui avaient inspiré celte proposition, la Chambre 
ne crut pas pouvoir imposer à notre premier établissement de crédit une 
charge relativement lourde qui, de plus, l'aurait fait sortir de son rôle tradi 
tionnel de banque d'émission et d'escompte, pour l'engager dans la voie du 
crédit industriel et commercial, à moyeu ou à long terme. Le problème 
demeurait donc entier. Entretemps, des enquêtes sur la situation de Ia 
petite bourgeoisie se poursuivaient et venaient confirmer, la nécessité 
urgente d'une intervention législative. Le rapport très documenté, présenté 
par notre collègue M. Dalh-rnagne au groupe de la petite bourgeoisie de lu 
Ch~mbre, détermina Ie dépôt d'une proposition de loi portant << Création et 
dotation d'une Caisse centrale de crédit professionuél (i) >). Ce projet fut 
examiné et modifié par une commission spéciale, puis rapporté pur l'houo 
rable M. Fraucotte (5). Déposé en sa forme nouvelle par M. Dallemagne, le 

(J) Chambre des Reprèseutauts. Séances des 2, 6 et 7 février 1900. 
(2) Doc. n• Ij. Session de i909-l9!0. 
(3) Doc. n• HIS. Session de ·l!H f-1!H2. 
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19 novembre 1912 (1), il figure encore à l'ordre du jour de nos débats. Il 
réclame ù l'État une dotatiou de cinq millions eu -favc·m· d'un organisme 
central qui aurait pour out de consolider cl généraliser le petit crédit, à l'in 
terveution des associulions. En lin, \a Chambre demeure saisie d'une JHOpo 
sition de l'honorable M. Franck dont l'objet, quelque peu différent, est 
d'élargir· les hases du crédit à la petite bourgeoisie commerçante et indus 
trielle, en rendant légalement possible la mise en gage du fonds de corn 
merce cl l'endossement de la facture (2). 

Ces initiatives multiples et les études qui les préparèrent avaient mûri la 
question, au point que déjà pouvaient s'entrevoir les gra1Hles·lig11cs d'une 
organisation complète du petit crédit urbain. 

Mais la guerre est venue interrompre ces travaux. Comme une rafale 
amoncelant des ruines, elle a atteiu t de façon particulièrement cruelle la 
petite bourgeoisie. Quantité d'artisans, de détaillants, n'ont point résisté à 
la terrible épreuve et sont actuellement dans le dénuement. Avec un courage 
et une dignit1~ admirables, ils firent front à la fort une adverse, soutenus 
par le fier souci de ne point étaler leur misère, mais épuisant les bien 
modestes réserves qui étaient la seule chance de survie de leurs petites 
entreprises, Que de souffrances matérielles et morales, quel effondrement 
de perspectives heureuses, fruit de longues années de constant et patient 
labeur! Comment remettre sur pied I'atclier P Comment racheter les 
machines nécessaires? Comment se fournir à nouveau Pil matières premières 
et reconstituer le fonds de commerce? Qui procurera les disponibilités 
financières nécessaires à celle réédification? 

Ainsi donc, l'organisation de crédit à la petite bourgeoisie, qui apparais .• 
sait avant la guerre comme une question déjà importante, est aujourd'hui la 
condition mème du maintien, dans l'ordre social de cette catégorie si vivante 
et si intéressante de notre population. 

Le danger qui Ia menace dans son existence nous trace notre devoir vis .• 
à-vis d'elle. Rappelons ces paroles d'un aucieu Ministre du Travail : 
:~ Il importe qu'entre la classe capitaliste et la classe ouvrière, Ia distance 
soit comblée pal' Ia classe moyenne qui caractérise la réunion dans les 
mêmes mains du capital et du travail. Il est indispensable au règne de la 
bonne harmonie dans la société que l'échelle présente, entre son échelon 
Ic plus bas et son échelon le plus élevé, nue série d'échelons intermédiaires 
reliant les extrêmes par des degrés plus nombreux qu'espacés. n 

Un appel à la charité, à l'initiative privée, au dévouement d'hommes 
rl'œuvres, à l'intervention de citoyens généreux pour constituer un fonds de 
crédit, ne serait qu'un palliatif insuffisant à tant d'infortune, un effort 
louable mais qui ne répondrait guère à la grandeur dt! la tâche à accomplir. 
JI importe que la collectivité toute entière prenne conscience du devoir 
social qui lui incombe el que, dans un esprit largement patriotique, elle 

(1) Doc. n° '!.!6. Session de HHi-191:». 
(2} Doc. n" 28. Session de 1913-1914. 
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apporte á la petite bourgeoisie l'aide solidaire du pays. Fixons doue sans 
délai le plan d'une législation complète cl d'application générale qui sera à 
la fois l'outil de relèvement d'une classe suciale durement éprouvée, et un 
[uctcur puissant de développement pou1· not re productivité nationale. 

* 
.\1- * 

La {Tise pénible que traversa la pel ile bourgeoisie pendant la guerre 
suscita de divers côtés des inltiatives intéressantes, destinées à lui faciliter 
l'obtention de crédit: 

Il ne s·a~it point. ici .l'avnnces uécessuircs il la subsistance iles secourus, 
mais de crédits il la production, ouvert- à de petits industriels ou commer 
çants pour assurer le maintien en activité de leurs entreprises. Un type 
d'organisation dt• ce genr<~ fut rén lisé dans l'arrun disscmeut de Gand. Un 
Co111it1~ local de la pet ite hourg(•oisie industrielle et commerçante fot institué. 
li procura des avnuccs aux petits commerçants el industriels du ressort, en 
faisant escompter leurs acceptations par une Banque, et ce duus les limités 
des gara11I Îl'S de credit que lui fourn ireut la ville de Gand et une série de 
co11111rn11t·s voisines, ainsi <JUC le Comité National. A la date- du ,ier jan 
\'ÎCl' J!) Hl, le nombre des prêts s'élevait à rH.9, portant sui· un montant d~ 
211H,'2l7 francs, dont un tiers avait déj;'i pu être rerubnursé. Grâce à cette 
activité fructueuse, de nombreux hort iculteurs 1'11n~11t sauvés de la ruine qui 
déjà les menaçait. Ainsi se trouva préservée une branche importante de 
notre petite industrie. 
Nous pourrions faire suivre cet exemple de bien duutrcs, car les oeuvres 

de ce genre 11e manquèrent pas. Tentatives fragmentaires, certes, mais qui 
apportèrent à l'étude de la question <lu petit crédit des élémeuts nouveaux 
di;-;11cs d'être retenus. Un trait les caractérise, c'est l'effort conjugué de tous 
les pouvoirs publics, notamment des communes, pour assurer aux organis 
mes de crédit une vitalité suffisante. Il)' a là une tendance à encourager et 
qui répond d'ailleurs à une fort louable préueeupatiou sociale : chaque com 
mune n'est-elle pas intéressée à l'efflorescence des métiers et des petites 
industries établies sur sou tvrritoire P Aux admiuistratious locales de protéger 
l'essor de ces petites eutreprises qui forent toujours uu des éléments les plus 
féconds de notre prospérité économique, Enregistrons avec satisfaction Ic 
vote récent du Conseil communal d' Auvers constituant un crédit d'un million, 
destiné à garantir ties avances à foire aux classes moyennes. Ce beau geste ne 
manquera point d'être imité. 

Une initiative analogue mais plus vaste s'est fait jour en Hollande au cours 
de la guerre. La situation de la petite buurgeuisie iudustrielle d commer 
çaute fit l'objet, eu février f91~, d'un rapport du Ministre des Finances 
Treub (f) en conclusion duquel il proposait un système d'organisation du 
crédit qui fut appliqué avec un plein succès. 
Parlan! tie l'idée qu'il y avait lieu d'ussurer pendant Ja période tie la guerre 

(1) Tusun, litt illiddenstandsl.rediet. (Oortogstijd. tleriunerlngen en indrukken, pp. 218 
et suiv., 19:i7.) 
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l'existence des pctit.•s entreprises q11i étaient prospères antérieuremcut , il 
s11g~èrnit le 111ode suivant d'iutervcut ion : le p1·e11cu1· de crédit s'adresse 
il uue b,(111111e popnlnire ou ü une eoopérativc de crédit ag1·é1;c qui examine sa 
de111a11de; si e lle lui paraît rentrer· dans l'une des catégorit•s susceptibles tie 
ruerit er l'aide de l'l~tal, elle la transmet avec toutes les données utiles et par 
I'iuter.nèdiair« de l'étub lisseurcut central auquel elle est nfliliée, à une eorn 
inissinu oflicic lle , Celle commission, put· l'organe d'un fonctionnaire, spé 
cialcment ruaudnté ù cet effet par le M inistre des Fiuances, détermine la 
mesure dans laquelle la ganuitÎL' de l'Élal sera accordée pont· le crédit 
spécial envisagé, chaque crédit ne pouvant dt'·pascr '1,000 florins, Cl la 
g·arn11lic de l'lttat (r·isque coutre perk) couvra-it <·n général :i~ p., •. de ce 
111011ta11t. Au 1 cr août 1916, ·1 ,400 demandes a vuicut été cxauiiuécs, 640 cré 
dits nvaieul été ou verts , repré-eutaut u11 total de 630,0UOflorins. Les grandes 
villes avaient fort utilement coopéré à celle œuvre par les garanties tic 
crédit qu'elles avaient, de leur côté, consenties. 

* * * 

Les faits que nous Yen ons de signaler npparaissent comme autan! d'apports 
utiles ù la solution du problème qui nous occupt>. li en est un dernier à rap~ 
procher des précédents. 

Bien des d iscussious se sont produites quant au choix. de l'organisme 
central qui servirait de hase à l'organisation du petit crédit ; nous y avons 
fait allusion au début de ces développements. Quel serait l'établissement 
dispensateur des avauces P li fut suggéré de s'adresse!' ù la Banque Nationale. 
Mais u'éluit-ce pas cntrniner celle-ci à des opérations ne répondant pas au 
Lut pour lequel ellen été instituée? N'était-il pas préférable de s'orienter 
vers la Caisse d'Epurgue, mais alors la création d'un organisme spéciale 
ment bancaire ne s'imposait-elle pas? 

Voici qu'un fait nouveau vient de se produire, la création de la. Société 
Nationule de Crédit à l'industrie. Aux termes de l'article 3 <le ses statuts, 
cc elle a pom objet de consentir des avances 'destinées à l'amélioration, 
la transformation ou le développement d'entreprises industrielles el com 
rnerciules belges ,>. Par la mobilisation de créauces à moyen et à long 
terme, elle répond aux exigences du crédit commercial el industriel. Son 
Lut se confond donc avec celui que nous poursuivons, à une coudition 
toutefois, c'est que l'iustitutiun nouvelle ait à cœur de ne point limiter 
son action utile aux grandes entreprises, mais d'en faire profiler la foule 
des \humbles, des art isaus d des détaillants qui ont un droit égal à son 
appui. Pour réaliser cet objectif', une certame adaptation aux conditions 

✓

toutes particulières du petit crédit est, d'après nous, indispensable : il 
y aura lieu, eu effet, d'orguuiser des caisses ou associations coopératives 
locales ou régionales de crédit parmi une clientèle fermée, et de pourvoir 
à un contrôle assez strict de la ~estiou tic ces caisses, afin de mesurer la 
valeur de la ~arautie que chacune est susceptible de fournir vis-à-vis de 
l'établissement central distributeur de crédit Il faudra, en outre, imposer 
le respect Je certaines règles d'admiuistruuou pour éviter 4ue l'organisation 
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du petit crédit ne dévie de son Lut : euquôt es s111· la destination des 
emprunts, limitation des avances à couse nt ir, des dividendes à distribuer, 
formation d'une réserve mi11i111a. JI faudra 1111 mérauisme nouveau uu orgnne 
régulateur et compensateur auquel chncuue des associauous locales pout'l'a 
faire appel pour les avances ù fournir, pour le réescompte des eflcts , pour le 
placement des dépôts. E11fi11, il n'est que j 11sk qu'ù cette direction soient 
appelés, pour partie tout au ruuius, h-s intéressés eux-mêmes, les délégués 
des banques et. 'caisses locales, specialistes du petit crédit, qui y apporteront 
l'acquit d'une ex périvne« aueicn ne et seront aussi les mieux tl même d'intro 
duire dans le Iouctionnernent du svst ème 11011vcau l'unité de vue désirable. 

" A celle Iâclu: si complexe, qui u'i-s! pas seulement de ge8tion, ruais aussi 
d'édw:aticm d de/J'ro;mgamle,laSocktt:~NalionalcdcCrédit ne pourrait suûire. 
C'est ce qui 11011s amène à pl'oposel' la création d'1111 Iust itul National de Crédit 
à la petite bourgeoisie commerçante el industrielle, qui présidera ù i'œuvre 
de I'organisatiou du petit crédit. Il lu faeililera de toutesfuçous, eu s'uccu 
paut par priorité des petites entreprises existant avant la guetTc et 
susceptibles d'être ramcuécs à leur prospé: ité uutct-ieure, notumment celles 
appartenant ù des militaires appelés sous les drapeaux. l! y a lù 1111 pririlègc 
légitime c11 faveur <le Cl'UX qui out été éloignés du foyer par Ic service de la 
patrie (art. t l'l 2). 

* * .• 

Quels seront les principes directeurs de l'orgauisation projetée P 
De toutes Jes drflicultés à \ aincre en la matière, la principale résulte de 

l'impossibilité, bien souvent signalée, uù se trnuvenl le petit commerçant et 
l'artisan de fournir des sûretés quelque peu sérieuses en garantie des avances 
qui leur sont faites. 

Ni la coustitutiuu d'hypothèques, ui la mise en gage de titres ou de va 
leurs ne sont á leur portée , vit l'exiguïté de leur ressources. Le plus souvent, 
ils ne pourront pas davantage offrir la garantie personnelle u'une caution. Ils 
ne possèdent pas de traites a donner à l'escompte, Ic règlement se faisant sur 
facture, parfois après de longs délais. Les réformes suggérées par l'honurahle 
M. Franck, à savoir la mise eu ga3e du Iouds de, couuuerce el l'cndusse 
ment de la Iacture, sont ile nature à améliorer cette situation si 
eritique. i\lais le vér ituble moyt•11 ne doit-il pas être cherché ailleurs et ne 
cunsiste-t-il pas à assvuir I'orgauis.u iou du petit crédit sur le principe de 
l'association, du groupcmenL et de la responsabilité mutuelle des intéressés. 
Celte méthode s'est démontrée admirablement féconde en matière de 
crédit agricole. Pourquoi ne point s'ellorcer d'en faire bènclicier les artisans 
el les petits commerçants? Certes, il y maait, pour les y détermiuer , une 
œuvre de propagande et d'éducation à entamer, Il y aurait à lutter coutre 
les fâcheuses tcndauces d'un esprit trop particulariste, né d'une concur 
rence trop âpre et des conditions difficiles où les intéressés ont à exercer 
leur protession. Il ne fout pas se dissimuler, d'autre part, qu'une transposi 
tion dans le domaine du crédit urbain des principes de Hailleisen cl notaru 
ment de la notion d'une responsabilité illimitée ue serait guère possible : la 



crainte d'engagements trop lourds auxquels ils pour-raient èue entraînés 
serait plutôt de nature il détourner les intéressés de tout groupement. Il 
n'en est pas moins vrai que le principe du crédit urntuel demeure en soi 
excellent et qu'en l'adaptant, a vee prudence et sagacité, aux nécessités du 
petit crédit urbain, 011 peut espérer de son application un grand bienfait 
social. Pour y réussir, deux conditions semblent requises : 11e poiut se livrer 
à <les improvisations, à des tentatives sans lieu ni coordiuaricn, mais faire 
rentrer Ioule celte action dans le cadre d'une orgauisatiun d'ensemble, 
raisonnée et scientifique; - il faut de plus qut! l'appui des pouvoirs publics 
lui soit largement, généreusement assuré. 

Dans cet ordre d'idées, on pourrait ceucevoir, semble-t-il, {tt11.· puissent 
être agréées des associations coopératives de crédit dout robjct serait 
triple: elles Ieraieut des avances à leurs membres, elles esco mpteraieut les 
effets ou promesses présentés par ceux-ci, elles recevraient des dépôts pl'o 
ductifs d'intérêt. Lems règlements seraient dûment approuvés par l'Institut 
Natio1rnl. (Art. 5 et 4.) 
L'idée de lucre serait exclue, ou atténuée dans toute la mesure possible, 

en vue de la mise en pratique la pl us si rictc de celle formule précise et 
juste de M. Lambrechts, l'auteur de tant d'études intéressantes en matière 
de crédit i « Donner à l'emprunteur tout le crédit utile au prix de revient» (1). 

La rcvcudicatiou primordiale ties petits iudustricls et commerçants porte 
en effet sm· Ic bon marché du crédit à obtenir. 

Nous pensons qu'il serait peu avisé de ne _pas foire appel à ln enllahnrnt ion 
précieuse des étublisseuunts de crédit (Unions et Banques Populaires) 
existant actuellement. Il sera sans doute facile à la plupart d'entre eux de 
s'adapte!', moyennant quelques légères modilicutions, aux conditions de la 
loi el de participer au fonctionnement de-celle-ci. Ces conditions, extrême 
meut larges, sont précisées par l'artic!c 5. Elles se justifient par l'ensemble 
des considérat ions que nous avons développées plus haut. Elles se résument 
plutôt à une énumération de principes définissant le type de coopérative 
do crédit qui 11011s paraît répondre le plus exactement uu out poursuivi. 
A l'intérieur des limites tracées pat· ces règles générales, une liberté aussi 
complète que possible est laissée aux organismes locaux sous réserve des 
décisions ü prendre par l'lustilut National. 

Ce système présente ù la fois le maximum de souplesse et le maximum 
de garauties désirables. 

* • • 

Quelle sera la procédure suivie pour l'obtention du crédit? 
Les caisses locales ou régionales recevront les demandes d'avances de leurs 

(f) Conférence des Présidents des Conseils d'administration des Banques populaires de 
Belgique. Séance du 19 juillet l!J07. V. Bulletin · de l"Office des Classes moyennes, 
15 octobre t90ï, 
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membres, Ceux-ci devront faire connaître de façon précise la destination 
des fonds empruntés ainsi que les garanties offertes. La caisse, après s'être 
livrée éventuellement it une information préalable, apprécie ia suite à donner 
à la demande. Elle fait. connaître ses eonr-lusions ù l'Institut National qui fixe 
à son tour. vis-à-vis de la caisse locale, lu mesure dans laquelle il accorde son 
intervention, Des avances périodiques sou, allouées par l'Institut à chaque 
caisse locale ou ré&ionak. (Art. 6 cl 7 .) 

Cette collaboration étroite entre l'Institut el les caisses locales ne sera 
possible que moyeuuaut un contrôle extrémementótroit sur la cotuptahilitè 
de. celles-ci, ainsi que sur tous les éléments dl'S opérntious de prêts qui 
seront proposées. Des enquêtes minutieuses seront souvent nécessaires. et 
elles auront pour objd de vérifier que le prêt sollicité n'est point simple 
ment un prêt de consommation. La portee de ces iuvestigations apparait 
à la lecture du questionnaire ci-dessous, utilisé par ecrt aiucs caisses de 
crédit italiennes ( l) : 

Quel est le but qui vous fait empruuter ? 
Pourquoi votre Iournisseur ne vous donne-t-il pas de crédit, ou pourquoi ce crédit ne 

vous agrée-t-Il pas? 
Quel est ce fournisseur? . 
Indiquez-nous quelques-uns lie vos fournisseurs chez qui nous pouvons recueillir des 

renseignements? 
011 comptez-vous vous établir ? 
Quelle est la condition sociale de vos clients actuels? 
Donnez-nous quelques noms? 
Quel est votre chiffre d'affalres t 
Quels sont vos bénéfices approximatifs ? 
Avez-mus bien étudié les conditions de la concurrence? 
Quels sont les calculs que vous avez faits pour vous déciller à solliciter cet emprunt ! 
Comment escomptez-mus, au moyen de cet emprunt, un plus grand profit? 
Ce profit sera-t-il suffisant pour le remboursement du capital et des Intérèts ? 
Comment nous prouverez-vous l'emploi de l'argent? 
Comment voulez-vous être contrôlé t 

Les agences de l'Institut National, créées dans chaque arrondissement, 
pourront éventuellement contrôler la véridicité t~es renseignements f~ur11is. 

Ainsi l'assurance contre le risque de pertes apportée par l'Institut National 
trouvera sa contre-partie dans des garanties réelles, personnelles ou morales 
fournies par les intéressés et sérieusement examinées. 
Il faut prévoir l'impossibilité où se trouveraient les petits commerçants cl 

industriels de constituer des coopératives de erédit, ce qui peul être le cas 
pour ceux qui vivent isolés <le toute localité, ou ceux qui n'ont pu se -faire 

· admettre Jans les coopératives existantes. Il serait injuste <le les aban 
donner à leur sort. Aussi est-il admis qu'ils pourront s'adresser, en cette 
hypothèse, directement à l'Institut National ou à son agence <lu ressort et 

( 1) Communication de M. Lambrechts à la Conférence ties Présidents des Conseils 
d'administration des Banques populaires de Rclgi11ue - Séance du 25 juillet 1907. 
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obtenir dvs avances sans passer pa1· l'iutormédiaire d'une caisse locale. Les 
euuditiuus d'octroi d11 créd il se ressent iront nécessa ire111<'11t de cc q 1Ic l'Institut 
.Nalio11al 11(• so trouve point t•u présence d'une Caisse répondant vis-à-vis de 
lui dl' la solvabilité du requéruut, el il y uuru lieu dans ce cas de sulliclter de 
ce dernil'I' des suretés réelles ou personnelles couvrunt de Iaçuu plus com 
plète les avances qu'il désire ulrteuir'. (Art. 8.) 

Nous avons exposé les raisons qui nous font espérer de l'État une inter 
veut ion eflectivc pour reudr« possible Ic Iouctionuement de celle organisa 
tiun. Celle-ci serait fournie sous forme d'une g,1runlie couvrant à concur 
rence de :i0 millions les crédits à obtenir en vue de l'objet de la présente lui. 
Celte garaulie permettrait à I'Iustilut National de se constituer les ressour 
ces uéccssuires dans des couditious fa vurables. Elles pruviendruicu t, d'une 
pari, d'arnnces de la Société Nationale de. Crédit à l'Iud ustrie , qui réaliserait 
ainsi iudircctement l'un des buts de sa mission, d'autre part, de prêts 
consentis pnl' la Cuisse dÊpargne et de Iletraite. L'Interveurion tie celle-ci 
est tont indiquée. Aius] que Ic faisait observer M. Viel. Brauts (1), « les 
>, Iuuds des caisses d'eparguc soul tic ceux qui peuvent avec prudence servir 
,, à consolider et encourager les initiatives ptipuluires ou moycnnes ; ce sont 
>> des ressources fécondes qu'il 11c faut pas iuunobiliscr. Il ne fout pas que ce 
>> suieut des forces perdues, selon le mul de 1'1. Georgr-s Picot. On le corn 
>> prend en Allemagne; 011 l'a compris en Bdgil{llC avec des applications dif 
>> férentes ». L'houoruhlc Al. Coorcmun, dans les eouclusions de son enquête 
si approfondie sur le « crédit à obtenir pour les classes moyennes », (2) 
recummaude, lui aussi, de recourir il <1 l'appui financier de la Caisse Générale 
d'Épargne et. de Retraite pour les organismes distributeurs de crédit au petit 
commerce » (art. 9 et -10). Enfin, l'Institut National aura la garde des 
réserves Jes caisses locales ou régionales et pourra recevoir de celles-ci des 
dépôts productifs d'intérêt, sous réserve de n'affecter son actif qu'à des 
placements particulièrement sûrs, déterminéspar fa loi (art. 12). 

Les communes out la faculté de foire des avances aux caisses locales ou 
de gai-a11tir les- opérations de celles-ci, moyennant d'y être autorisées par 
le Roi. Nous avons indiqué la lég1timiLé de cette intervention (article f t ). 

L'article i3 institue un privirège sur l'ensemble <les biens meubles du 
débiteur, en garaulie des crédits consentis. li yu là, pour lei Caisses locales 
ou régiouales, une sécurité supplémentaire eu cas tic mauvaise fin des opé 
rations de prêts réalisées par elles. 

* . "' 

Les articles 14 à ·18 concernent le mode d'administration <le l'Institut 
National. Ils prévoient Ja création d'un conseil supérieur de 9 membres, 

(1) Viet. thuNTS, La Petite Industrie contemporaine. Paris, 1912. 
(2) Commission Nationale de la Petite Boul'geoisie. Mémoires el documents. Tome lil, 

page !27. 
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nommés par le Hoi, un tiers étunt choisi au sein du conseil d'administration 
de la Société Nationale de Crédit à l'industrie ou parmi des délégués désignés 
par cc conseil, un tiers parmi les administrateurs ties caisses locales ou régio 
nales. Cc mode de désignai ion assurera l'unité de vues nécessaire entre les 
divers organismes appelés à participer à l'adruinistratiou de l'Institut. Une 
large part est réservée aux intéressés, qui y apporteront leur compétence 
spéciale et leur expérience acquise. Un commissaire, nommé pa1· le Roi, 
représente l'État près le conseil supérieur. Il surveille I'ensemble des opéra 
rions et fait rapport de tous actes qui ne lui paraltraieut pas conformes 
à l'intérêt natlonal. 

Le conseil supérieur contrôle les caisses localen ou régionales, et est lui 
même l'objet d'un cont rôle constant de l'État. Chaque année, le Ministl'e des 
Finances fait rapport aux Chambres au sujet de son activité; ses comptes et 
budgets sont publiés en annexe au budget du Ministère des Finances. 

Ainsi donc se trouvent agencés et coordonnés tous les éléments du 
< 

problème. 
Sous le patronage et grâce à l'aide de nos grands établissements de crédit, 

Jes associations mutuelles, fruit de la coopération des humbles, seront 
l'assise de l'organisation nouvelle. Tous les efl:orts seront unis eu vue de la 
réalisation d'une œuvre réparatrice et féconde, de haute portée sociale. 

Puissions-nous sans. tarder ouvrir les roies à une réforme aussi intime 
ment liée à la renaissance de la Patrie. 

Él>OUARD PECHER. 



PHOPOSITION DE LOI 
concernant l'organisation du crédit à 

la petite bourgeoisie commerçante 
et industrielle. 

CHAPITRE I. 

But et organisation. 

ÁllTICI.R PRKMIEU. 

Il est créé un Institut National de 
Crédit à la petite bourgeoisie corn 
mercaute et industrielle. 

Cet établissement est doté dt~ la 
personnalité civile et fonctionne 
sous le contrôle il,• l'État. 
Son siège est i1 Bruxelles. Des 

agences pourront être créées tians 
chaque chef-lieu de pro\ iuce on 
d'arrnndisserneut. 

ART. 2. 

L'Institut National de Crédit ·a 
_ pour ohjet d'organiser et de Iacilitcr 
le crédit aux petites entreprises 
commerciales ('l industrielles. 

Pendant la période de reconstitu 
tion du pays, il favorisera, par prio 
ri té, les petites entreprises existant 
avant la guerre et susceptibles d'être 
ramenées à leur prospérité anté 
rieure, notamment celles apparte 
nant à des militaires appelés 11011s 

les armes au cours <les hostilités. 

WET~VOOBSTEI, 
tot regeling van het crediet voor den 

handeldrijvenden en industrieelon 
middenstand. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

Doel en regeling. 

EEnST~ ARTIKEL. 

Er wordt ccue Nationale Crediet 
i nstclling leu behoeve van den han- ,. 
deldrijveudeu ci. iudusl ri eelcu mid 
dcustuud tot stand gebracht. 

Deze instelling wordt erkend als 
rechtspersoon en werkt oudcrs Rijks 
toelicht. 

Haar zl'tel i·s gevestigd le Brus 
sel. A~,·nlsclrnppen k111rne11 in elke 
pruviucir- of arrondissouu-ntsuoofd 

, plaats t>pgerid1t worden. 

ART. ~- 

De National~ Credietinstelling 
heeft ten doel, het erediet voor 
de kleine handels- en nijverheids 
cnderueruingen te regelen eu le ver 
gemakkelijken. 

Gctlurcude het tijdvak van 's lands 
wederopbouw zal zij, bij ,·001 keur, 
de kleine ondernemingen Leverde 
reu, welke vóór den oodog beston 
den eu in hunnen vrocgercn bloei 
kunnen hersteld worden, inzonder 
heid de ondernemingen behoorende 
aan militairen, die ged1.11·e11tle tie 
vijandelijkheden onder de wapens 
werden geroepen. 
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ART. 5. 

Peuvent être ngr,•ées par l'Institut 
National d,'. Crédit, c11 vue de l'ap 
plication de la pl'êsente loi, les 
Caisses lurnles 011 rt'·gio11alt•:-; dl' Cré 
dit il la pet itt• hourw·oisie comme r 
çuulc et iudust rielle , eoust it uées sous 
Ja Iormu d'nssocintions coupérutives 
de crédit d ayant pour ohjct : 

a) de faire des avances à leurs 
membres; 

ó) d'esco11q>lt-r l.s effets ou pl'O 
messes préseutéc~s par ceux-ci; 

c) tie recevoir des dépôts produc 
tifs d'intérêts. 

ART. 4. 

Les Caisses a!! réées s011 l réz ies 
v n 

parleurs règlements dûment approu- 
vés par I'Iust itut. 

Le règl1·me11t déterminera Ic res- · 
sort auquel s'de11d l'activité de eha 
<1m· curssr , 

ART. ä. 

L'Institut se conformera, dans 
I'npprubatiou des règlements, aux. 
prescriptions de la loi du W mars 
!90-I couceruant les Unions du cré 
dit et, c11 outre, aux conditions sui 
vantes : 
a) Admission de membres lirni 

tée aux petits eonnuerçauts et indus 
triels du ressort; 

ó) V ersement par ceux-ci au fonds 
social d'une souscription minima et 
détermination du crédit consenti, eu 
égard au montant de cette souscrip 
tion, dans les limites et d'après les 

Ain. 5. 

Kunnen, voor de toepassing dezer 
wet, door <le Nationale Cl'cdid 
iustvlling tneµ.elate11 worden de 
Pluutselijk« of Gewestelijke Crediet 
kassen ten hehneve vau den handel 
drijveudcu en iudustri.-elrn midden- 

. stand, opgericht nis samenwerkende 
credil'tvl'ree11igi11gen eu h •. hbende 
ten doel : 

a) het verleeuen van voorschotten 
aan hare lcd eu ; 

b) hd discoutecrcu vau wissels 
of onlerbrii·IJ' es aa111reboden door n 
dezen; 

c) het ïn bewaring nemen van 
rentvgcvvnde gddeu. 

AuT. 4 

Ile tupgelalt'n Kassen wnrdr-n he 
lu•enl door hare verordeningen, bt• 
hoorlijk goedgekeurd door de Na 
tionale Cretfü~lins!ellin/.{, 

Oc verordening hepnalt in Wt'lk:. 
gehie.l elke kas werkzuam i~. 

ART. ä. 

Bij hel goetlkcmen vau de ver 
nrdeuiugen moet de Nationale Cre 
dielinslelling de vnor-chriften der 
wet vau -16 Maart I gl} f op de Cre 
die] vereeniei Il "Cii, alsmede de ml- 

ij "" 

gemie vereisehten in acht 11eme11 : 
a) Aanneming van: leden, uitslui 

tend onder de kleinhandelaars en tie 
kleiunij veraars van het gebied; 

b) Storting, door dezen in hel 
maatschappelijk fonds, van eenc 
minimum-bijdrage eu uepaling van 
het verstrekte crerliet, in verhou 
ding tol de hoegrootheid dezer Lij- 
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modalités arrêtées par l'Institut Na- l 
tionul de Crédit: 

c) Limitation des dividendes à 
servir aux associés, du montant des 
parts sociuh-s, du taux d'intérèt , de 
la durée et de l'import du crédit à 
accorder· b chaque memhre ; cunsti 
turion d'une réserve minima, dans 
la mesure imposée par l'Institut Na 
tional de Crédit; 

d) l\espon:-aLilité des associes a 
concurrence du crédit. qui leur est 
ouvert , 

e) Conti öle de la comptabilité des 
Caisse s par l'Institut National de 
Crèdit; 
/) Dissolution autorisée seulement. 

moyennant avis conforme de l'lusli 
tut National de Crédi t; 
g) Interdiction d'imposer à leurs 

membres des dispositions statutaires 
restrictives d'ordre politique, con 
fessionnel ou philosophique. 

CHAPITRE II. 

Fonctionnement. 

ART. 6. 

Les demandes de crédit sont m 
t roduites auprès des Caisses locales 
ou régionales. L'intéressé y fait con 
naitre, de façon précise el complète, 
l'emploi qu'il compte faire des fonds 
sollicités ainsi que les sûretés offer 
tes en garantie des avances à inter 
venir. 

ART. 7. 

La CaÎ$Se saisie, après informa 
tion et délibération, transmet à I'In- 

drage, binnen de gnnzcn en op de 
wijzen vastgesteld door de Natio 
nale Cl'cdictin-.telli11g; 

c) Ill'pl'rkiug van de dividenden 
nuu de dt•elgt•nooten uit te koeren, 
van het bedrag der maatschappe 
lijke aundeclen , van den interest, 
.vnu deu duur en de hoegroot 
heid van het aan elk lid te ver 
leenen crediet ; vorming .. van eene 
minimum-reserve in de mate opge 
legd door de Nationale Orediet 
ir.stelliug , 
d) Aansprakelijkheid der deelge 

noolen ten beloope van het hun 
geopend erediet , 

e) Toezicht op de boekhouding 
der Kassen door de Nationale Cre 
dietinsn-lliug , 
n Onthilllling, alleen op eenslui 

dend advies van de Nationale Cre 
diet instelling toegelaten; 

9) V erbod, door hare statuten 
beperkende bepalingen in politiek, 
godsdienstig of wijsgeerig opzicht 
aan hare leden op te leggen. 

HOOFDSTUK Il. 

Werking. 

ART. 6. 

De crediet-aanvragen worden hij 
de plaatselijke of gewestelijke Kassen 
ingediend. De belanghebbende doet 
daarin op nauwkeurige en volledige 
wijze kennen welk gebruik hij van 
de aangevraagde gelden wenscht te 
maken en welke waarborgen worden 
aangeboden tot zekerheid van de te 
verstrekken voorschotten. 

ART. 7. 

De betrokken Kas doet, na onder 
_zoek en beraadslaging, de aan vragen 
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stitut Nation al ou tl sa succursale du 
ressort , les demandes, en y joignant 
tous les éléments d'upprécintiuu uti 
les aiu-I que ses avis el la décision 
prise quant à l'import du crédit à 
accorder, 

L'Institut National fixe périodi 
quement le chiffre des avances à 
allouer à chaque Caisse locale ou ré 
gionale. 

AnT. 8. 

En l'absence de Caisses locales ou 
régionales, les demandes pourront 
être adressées directement à la suc 
cursale la p Ins proche de l'Institut 
National, qui appréciera la valeur 
des garanties offertes. Celles-ci pour 
ront être soit réelles, soit pcrson 
nelles, et de telle nuture jugée con 
venable par l'lnstilut National; clics 
pourront résulter d'un engagement 
pris en faveur de l'intéressé par un 
établissement <le crédit, banque po 
pulaire ou banque privée. 

ART. 9. 

L'État est autorisé à garantir à 
concurrence de 50 millions l'en 
semble des crédits à obtenir pal' 
l'Institut National, en vue de l'objet 
de la présente loi. 

Les avances nécessaires seront 
faites à l'Institut Natio11al, par la 
Société Nationale de Crédit à l'in 
dustrie. 

L'Institut National, peut se pro 
curer des ressources par d'autres 
voies et moyens, sous le contrôle du 
commissaire du Gouvernement dé 
signé à l'article rn ci-après. 

geworden aan de Nationale Crcdict 
instclliug of aan haai· filiaal in het 
gebied; zij voPgl daarbij alle nuttige 
gt'l-{('vcns ter beuordevliug , alsmede 
hure adviezen en de genomen beslis 
sing bctreffuude het bedrag vau het 
te verleenen erediet, 

Op bepaalde lijden stelt de Natio 
nale Credietiustelliug het cijfer vast 
der aan elke plaatselijke of geweste 
lijke Kas Ic verleeuen voorschotten. 

ART, 8. 

Bestaan cr geen plaatselijke of 
gewestelijke Kassen, dan kunnen de 
aanvragen rechtstreeks gericht wor 
den tol het dichtstbij gelegen filiaal 
van de Nationale Credictinstelling, 
dat de waarde der aangeboden waar 
borgen nagaat. Deze kunnen of wel 
znkclijke wnarborgcn, ofwel persoon 
lijke waarborgen zijn, van zuoda 
nigen aard als de Nationale Crediet 
instelling gt-past acht; zij kunnen 
voortvloeien uil ecne verbintenis, ten 
bate van den belanghebbende aunge 
gaan door ccue crcdietinsteliing , 
eene volksbank of eene private bank. 

ART. 9. 

De Staat wordt gemachugd, de ge 
zamenlijke credieten, door de Na 
tionale Credietinstelling tot berei 
king van het doel dezer wet te be 
komen, lot een bedrag van vijftig 
millioen te waarborgeu , 

De noodige voorschotten worden 
aan dr- Nationale Credietinstelling 
gedaan door de Nationale Vennoot 
schap voor Nijverheidscrediet. 

De Nationale Credietinstelling kan 
zich op andere wijzen geldmiddelen 
verschaffen onder het toezicht van 
den bij onderstaand artikel 16 aan 
gewezen Ilegeeriugscommissaris. 
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A1rL 10. 

La Caisse ~énérule d'l;:pargnc et 
dt~ Hetrnite est autorisée à employer 
uue part ie de ses fonds dispunibles 
e11 prêts co t isen lis à l'i u stitu l National 
de Crédit. 

An,. 11. 

Les eummuuus unt la Inculte de 
faire dt·s avances aux cuisses lucnlcs 
ou de leut· consentir des garanties de 
crédit moyeunaut d'y être autori 
sées par Ic Roi. 

At1T. -12. 

L'Institut Natiouul aura la garde 
des réserves des caisses locales 011 

régionales. Il pourra recevoir de 
celles-ci des dépôts productifs d'in 
térêt et se liner eu leur faveur à 
toutes opérations de réescompte. 

Il pou1Ta affecter s011 actif à des 
placements productifs par l'achat de 
valeurs des cinq catégories sui 
vantes : 

a) Fonds publics belges ou autres 
valeurs gar.rntics ptll' rÉtat; 

b) Obligations s111· les provinces, 
· les , illes ou h-s cummuues belges; 

{') Cédules ou prêts hypothécaires; 

cl) Obligations des sociétés helges 
qui, depuis cin q am; consécutifs au 
moins, out fait Ince à tons leurs 
engagements au moyen de leurs 
ressources ordinaires i 

. 
e) Actions en tièrement li bérées 

des sociétés d'habitations à bon 
marché agréées par l'Btat ou par la 
Caisse générale d'Ëpargne et de 
Retraite . 

AnT. 10. 

De Algcmee11c Spaar- Cil Lijfren 
tekas wordt uemuchtiad ecu ill'cl l'l n , 
harer heschikbare gelden te belea ö 

gen i11 leeuiugeu verstrekt aan de 
Nationale Ctedietiustelliug , 

ÁRT. -J·f. 

De gc1uceule11 zijn hc\·oegd om 
aan dt• plaatselijke Kassen voor 
schutten lt• doen of haar ·crcdiet 
waarborgen lt' verlecncu mits mach 
Liging daartoe door den Koning. 

AuT. 12. 

De Nationale Credietinstelling 
neemt de reservefondsen der plaat 
selijke of gewestelijke Kassen in 
bewurina. Zij kan van die Kassen 
rentegevende gelden in bewaring 
nemen en voor haar alle verrich 
ting,~n nm herdisconteeriug doen. 
Zi_j kan haar actief i11 reutege 

veude beleggingen uitzetten door 
hel aankoopeu vau waarden van de 
vijf volgende soorten : 
a} Belgische openbare fondsen of 

andere door den Staat. gewaar 
borgde wanrrlcu ; 

b) Obligaliën van Belgische pro 
viuciën, steden of gemeenten, 

c) Pandbrieven of hypothrcaire 
lccningen , 
d) Ohligatiën van Belgische ven 

nootschuppen die, sedert ten minste 
vijf achtereenvolgende jarn11 door 
hare gewone geldmiddelen aan al 
hare verbintenissen hebben vol 
daan; 

e) Volgestorte aandeden dei· 
maatschappijen voor goedkoope 
woningen, door tien Staat of door 
de Alg-emecne Spaar- en Lijfrentekas 
toegelaten. 
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Ain. t 5. 1 A1rr. t 5. 

Les crélits consentis eu vertu de I De krachtens dvze wet verleende 
la présente loi sont privilégiés sur 
l'ensemble des biens meubles du 
débiteur. Cc privilègt! prendra rang 
après les privilèges prévus à l'arti 
cle Hl de lu loi du ,f6 décembre 18~1. 

CHAPITRE III. 

Administration. 

Ain. 14. 

L'Institut National est adruiuistré 
par un conseil supérieur lie neul 
memhres 110111més par le Hoi. 

Un tiers de ses membres est choisi 
au sein du Conseil d';H!mi11istratio11 
de la Société Nationale de Crédit à 
I'Iudustrie 011 désigné par ce Con 
seil, un autre tiers parmi les admi 
nistrateurs des caisses locales ou 
régionales agrii-ées. 

Ces fonetiuns sont incompatibles 
avec tout mandat politique quel 
couquc. 

ART. tä. 

Le Conseil supérieur contrôle les 
caisses locales ou régionales. Il orga-. 
uise, sit y a lieu, dans les chefs-lieux 
de province ou d'arrondissement les 
agences de l'Institut National et 
désigne les directeurs des agences. 

fi assure la gt•:-tiuu journalière des 
services de l'Institut. 

ART. 16. 

L'État est représenté près le Con- 

credietcn zijn bevoorrecht op tie ge 
zameulijke roerende goederen van 
den schuldenaar. Dit VOOl'l'CCht volgt 
in rang op de voorrechten voorzien 
hij a rtikel 19 der wet vun Hi De 
cember iS!H, 

;HOOFDSTUK _III. 

Beheer.· 

An·r. (4. 

De Nationale Credietiustelling 
wordt beheerd dooi· eeuen Hoogen 
Haad van negen door den Koning 
benoemde leden. 

Een tierde dezer leden wordt ge 
kozen uit den Behcerruud der Na 
tionale V euuootschap voor Nijver 
hcidscrediet of naugcwezeu door 
dezen Raad, een tweede derde on 
del' de beheerders vau de toegelaten 
plaatselijke (•f gewestelijke Kassen. 

Deze betrekkingen zijn onvereen 
baar met om 't eveu welk politiek 
mandaat. 

Aar. Hi. 

De Hooge (laad houdt tuèzieht op 
de plaatselijke of gewestelijke Kas 
sen. Zoo het noodig is, brengt hij 
de agentschnppeu van de Nationale 
Crcdietiustelling tot stand in de 
provincie- of in de arrundissements 
hoofdplaatsen eu benoemt hij de 
bestuurders der agentschappen. 

Hij zvrgt vuur den geregelden 
gang der diensten van de Instelling. 

·ABT. ! 6. 

De Staat wordt bij den Hoogen 
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seil supérieur pa1· un commissaire, 
nommé par Je Roi. 

Cc commissaire surveille l'ensern 
Lle des opérations traitées, assiste à 
toutes )es séances du Conseil cl fait 
rapport an Gouvernement de tous 
actes qui ne lui paraissent pas con 
formes à l'intérêt national. 

Des commissaires-adj oints sont dé 
signés éventuellement par le Roi 
près de chaque agence. 

ART. -t7. 

Un arrêté royal fixera les émolu 
ments afférents aux fonctions de 
membre du Conseil supérieur, de 
commissaire et de commissaire 
adjoint ainsi que le traitement du 
personnel administratif de l'Institut 
et des agences. Celui-ci sera admis à 
une participation dans les bénéfices 
réalisés. 

Les émoluments et traitements 
ainsi que les frais d'administration 
de l'Institut National et de ses 
agences sont à charge de l'Etat. 

Aar. f8. 

Chaque année, le Ministre des 
Fmances Iera rapport aux Chambres 
au sujel de l'activité de l'Institut 
National du Crédit. Il leur commu 
niquera les comptes et budgets de 
l'Institut, en annexe au budget du 
Ministèr·e des Finances. 

Raad vertegenwoordlgd door eenen 
commissaris, dien de Koning be 
noemt. 

Deze commissaris houdt toezicht 
op al de gedane verr-ichtiugéu, woont 
al de vergaderingen van den Raad 
bij en doet aan de Regccring ver 
slag over elke handeling, welke hij 
niet in overeenstenuuing acht met 
het nationaal belang. 
Toegevoegde corn missnrissen kun 

nen, hij voorkomend geval, door 
· den Koning bij elk agentschap be 
noemd worden. 

Aur. 17. 

.Een koninklijk: besluit bepaalt de 
verdiensten tot•gekend aan de leden 
van den Hoogen Ilaad , aan den com 
missaris en aan de toegevoegde com 
missarissen, alsmede de wedde der 
bestuursambtenaren van de Instel 
ling en van de agentschappen. Aan 
deze ambtenaren wordt een aandeel 
in de gemaakte winsten toegekend. 
De verdiensten en wedden, alsmede 
de bestuurskosten van de Natio 
nale Crcdietinstelling en van hare 
agentschappen komen ten laste van 
den Staat. 

ART. t8. 

Elk jaar doet de Miuiste1· van Fi 
nanciën aan de Kamers verslag over 
de werkzaamheid van de Nationale 
Credietinstelling. li ij deelt haar de 
rekeningen en begroetingen van 
de Instelling mede als bijlage van de 
begrooting van het Ministerie van 
Financiën. 

Edouard Pscasa, 
A. MECBELYNCK., 

Albert DKvÈzE, 
nr p. 'LurnORELLE, 

Jean H.OBYN, 

Paul N&VBN. 


